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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-03-27-011

A R R Ê T É

accordant à SCCV SH BRIE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-03-27-011 - A R R Ê T É
accordant à SCCV SH BRIE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-03-

accordant à SCCV SH BRIE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SCCV SH BRIE, reçue à la préfecture de région le
24/02/2020, enregistrée sous le numéro 2020/036

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
SCCV  SH  BRIE en  vue  de  réaliser  à  BRIE  COMTE  ROBERT  (77170),  parc  d’activités
STONHEDGE, Avenue du général de Gaulle – Le Haut des Près,  une opération de construction
d’un ensemble  immobilier  à  usage  principal  de  locaux  d’activités  techniques  d’une  surface  de
plancher totale soumise à l’agrément de 3 800 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                              800 m² (construction)
Activités techniques :               3 000 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-03-27-011 - A R R Ê T É
accordant à SCCV SH BRIE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCCV SH BRIE
17 rue Duquesne
69006 LYON

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article  7 :  Le  préfet  de  Seine-et-Marne  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une
ampliation est adressée au directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne.

Fait à Paris, le 27 mars 2020

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-03-27-011 - A R R Ê T É
accordant à SCCV SH BRIE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-03-27-004

A R R Ê T É 

accordant à AMIGA

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-03-27-004 - A R R Ê T É 
accordant à AMIGA
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É IDF-2020-03-

accordant à  AMIGA
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par   AMIGA, reçue  à  la  préfecture  de  région  le
27/02/2020, enregistrée sous le numéro 2020/044 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
AMIGA en vue de réaliser à PARIS 18e (75018), 49 rue Ganneron, une opération de restructuration
avec extension d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une surface de plancher
totale soumise à l’agrément de 2 050 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                    750 m² (extension)
Bureaux :                               950 m² (réhabilitation)
Bureaux :                          350 m² (démolition/reconstruction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-03-27-004 - A R R Ê T É 
accordant à AMIGA
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SARL AMIGA
45 rue des Tournelles
75003 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires  et des relations avec les collectivités territoriales  vaut rejet
implicite.

Article 7 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture de
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement sont
chargées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est adressée au directeur de
l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement de Paris.

Fait à Paris, le 27 mars 2020

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-03-27-004 - A R R Ê T É 
accordant à AMIGA
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-03-27-005

A R R Ê T É 

accordant à COFFIM – Compagnie Foncière et

Financière et d’Investissement Immobilier

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-03-27-005 - A R R Ê T É 
accordant à COFFIM – Compagnie Foncière et
Financière et d’Investissement Immobilier
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É IDF-2020-03-

accordant à  COFFIM – Compagnie Foncière et 
Financière et d’Investissement Immobilier

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par  COFFIM -  Compagnie  Foncière  et  Financière  et
d’Investissement Immobilier, reçue à la préfecture de région le 26/02/2020, enregistrée sous
le numéro 2020/037 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
COFFIM - Compagnie Foncière et Financière et d’Investissement Immobilier en vue de réaliser à
PARIS  (75018) – 12-16 rue de Versigny,  une opération de création d’un ensemble immobilier à
usage principal de locaux de bureaux d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de
3 000 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                    3 000 m² (extension)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-03-27-005 - A R R Ê T É 
accordant à COFFIM – Compagnie Foncière et
Financière et d’Investissement Immobilier
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SAS COFFIM
15 avenue d’Eylau
75116 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires  et des relations avec les collectivités territoriales  vaut rejet
implicite.

Article 7 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture de
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement sont
chargées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est adressée au directeur de
l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement de Paris.

Fait à Paris, le 27 mars 2020

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-03-27-005 - A R R Ê T É 
accordant à COFFIM – Compagnie Foncière et
Financière et d’Investissement Immobilier
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-03-27-010

A R R Ê T É 

accordant à ELCIMAI REALISATIONS

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-03-27-010 - A R R Ê T É 
accordant à ELCIMAI REALISATIONS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-03-

accordant à ELCIMAI REALISATIONS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par ELCIMAI REALISATIONS, reçue à la préfecture de
région le 17/02/2020, enregistrée sous le numéro 2020/033

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
ELCIMAI REALISATIONS en vue de réaliser à SAVIGNY-LE-TEMPLE  (77176)   et CESSON
(77240),  ZAC DU BOIS  DES SAINTS PERES,  Lot  06a,  Rue  du Bois  des  Saints  Pères,  une
opération de  construction  d’un  ensemble  immobilier  à  usage  principal  de  locaux  d’activités
industrielles d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 23 200 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                                 1 200 m² (construction)
Activités industrielles :       22 000 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-03-27-010 - A R R Ê T É 
accordant à ELCIMAI REALISATIONS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

ELCIMAI REALISATIONS
3 rue de la Brasserie Grüber – CS 50617
77004 MELUN Cedex

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article  7 :  Le  préfet  de  Seine-et-Marne  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une
ampliation est adressée au directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne.

Fait à Paris, le 27 mars 2020

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-03-27-010 - A R R Ê T É 
accordant à ELCIMAI REALISATIONS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-03-27-013

A R R Ê T É 

accordant à LOUVRES BUSINESS PARC

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-03-27-013 - A R R Ê T É 
accordant à LOUVRES BUSINESS PARC
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-03-

accordant à LOUVRES BUSINESS PARC
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par LOUVRES BUSINESS PARC reçue à la préfecture de
région le 24/02/2020, enregistrée sous le numéro 2020/040 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
LOUVRES BUSINESS PARC en vue de réaliser  à  LOUVRES (95380),  ZAC  de la  Butte  aux
Bergers, Lot 16, la construction d’un ensemble immobilier à usage principal d’activités techniques
d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 10 500 m2.

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :     2 000 m² (construction)
Activités techniques :     8 500 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées
dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera
caduque.

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-03-27-013 - A R R Ê T É 
accordant à LOUVRES BUSINESS PARC
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

STONE HEDGE
17 rue Duquesne
69006 LYON

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article 7 : Le préfet du Val-d’Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement
et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est
adressée au directeur départemental des territoires du Val-d’Oise.

Fait à Paris, le 27 mars 2020

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-03-27-013 - A R R Ê T É 
accordant à LOUVRES BUSINESS PARC
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-03-27-009

A R R Ê T É 

accordant à MAKITA FRANCE SAS

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-03-27-009 - A R R Ê T É 
accordant à MAKITA FRANCE SAS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

                                  A R R Ê T É  IDF-2020-03-

accordant à MAKITA FRANCE SAS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par MAKITA FRANCE SAS, reçue à la préfecture de
région le 13/01/2020, enregistrée sous le numéro 2020/004 ;

Vu la décision d’ajournement prise par arrêté IDF-2020-03-13-003 du 13 mars 2020 ;

Considérant les compléments au dossier apportés par l’EPA Marne dans sa note transmise le 10
mars 2020 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  
Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
MAKITA FRANCE SAS en vue de réaliser à BUSSY-SAINT-GEORGES (77600), ZAC de l’entrée
de ville, lot M1, 37 avenue Graham Bell, l’extension d’un ensemble immobilier à usage principal
d’entrepôts d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 11 600 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Entrepôt :                             11 600 m² (extension)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-03-27-009 - A R R Ê T É 
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

MAKITA FRANCE SAS
37 avenue Graham Bell
77600 BUSSY-SAINT-GEORGES

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article  7 :  Le  préfet  de  Seine-et-Marne  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une
ampliation est adressée au directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne.

Fait à Paris, le 27 mars 2020

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-03-27-009 - A R R Ê T É 
accordant à MAKITA FRANCE SAS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-03-27-008

A R R Ê T É 

accordant à SCCV LOCHNESS

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-03-27-008 - A R R Ê T É 
accordant à SCCV LOCHNESS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-03-

accordant à SCCV LOCHNESS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SCCV LOCHNESS, reçue à la préfecture de région le
25/02/2020, enregistrée sous le numéro 2020/041

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
SCCV LOCHNESS en vue de réaliser  à  COURCOURONNES (91080),  2  avenue du Lac,  une
opération de construction d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une surface de
plancher totale soumise à l’agrément de 9 200 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                 6 100 m² (construction)
Activités industrielles :    3 100 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-03-27-008 - A R R Ê T É 
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

ATELIER 4+ PARIS
13 rue Fernand Léger
75020 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article 7 : Le préfet de l’Essonne et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement
et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est
adressée au directeur départemental des territoires de l’Essonne.

Fait à Paris, le 27 mars 2020

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-03-27-008 - A R R Ê T É 
accordant à SCCV LOCHNESS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-03-27-012

A R R Ê T É 

accordant à SCI CORELIA

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-03-

accordant à   SCI CORELIA
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande d’agrément  présentée par SCI CORELIA reçue à  la  préfecture de région le
03/02/2020, enregistrée sous le numéro 2020/029 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
SCI CORELIA en vue de réaliser à NEUVILLE-SUR-OISE (95450), ZAC Neuville Université, lot
B3, Mail  Gay Lussac, Boulevard Condorcet,  la  construction d’un ensemble immobilier  à usage
principal de bureaux d’une surface de plancher totale soumise à agrément de 5 960 m2.

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :     5 670 m² (construction)
Activités techniques :        290 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées
dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera
caduque.

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-03-27-012 - A R R Ê T É 
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

GEFEC
42 avenue Verdier
92120 MONTROUGE

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article 7 : Le préfet du Val-d’Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement
et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est
adressée au directeur départemental des territoires du Val-d’Oise.

Fait à Paris, le 27 mars 2020

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-03-27-012 - A R R Ê T É 
accordant à SCI CORELIA
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-03-27-006

A R R Ê T É 

accordant à SNC VINCI IMMOBILIER D’ENTREPRISE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-03-27-006 - A R R Ê T É 
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É IDF-2020-03-

accordant à  SNC VINCI IMMOBILIER D’ENTREPRISE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par  SNC VINCI IMMOBILIER D’ENTREPRISE, reçue
à la préfecture de région le 12/03/2020, enregistrée sous le numéro 2020/039 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
SNC  VINCI  IMMOBILIER  D’ENTREPRISE en  vue  de  réaliser  à  PARIS  18e,  22-32  rue  de
Clignancourt,  une opération de restructuration avec extension d’un ensemble immobilier à usage
principal de bureaux d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 12 500 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                    2 100 m² (construction)
Bureaux :                       300 m² (extension)
Bureaux :                                8 300 m² (réhabilitation)
Bureaux :                          1 800 m² (démolition/reconstruction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-03-27-006 - A R R Ê T É 
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

VINCI IMMOBILIER D’ENTREPRISE
59 rue Yves Kermen
92150 BOULOGNE-BILLANCOURT

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires  et des relations avec les collectivités territoriales  vaut rejet
implicite.

Article 7 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture de
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement sont
chargées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est adressée au directeur de
l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement de Paris.

Fait à Paris, le 27 mars 2020

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-03-27-006 - A R R Ê T É 
accordant à SNC VINCI IMMOBILIER D’ENTREPRISE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-03-27-007

A R R Ê T É 

accordant à SNC VINCI IMMOBILIER D’ENTREPRISE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-03-27-007 - A R R Ê T É 
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É IDF-2020-03-

accordant à SNC VINCI IMMOBILIER D’ENTREPRISE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SNC VINCI IMMOBILIER D’ENTREPRISE reçue à
la préfecture de région le 21/02/2019, enregistrée sous le numéro 2020/034 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier :  L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
SNC VINCI IMMOBILIER D’ENTREPRISE en vue  de  réaliser  à  BAGNOLET (93 170),  166
Avenue Gallieni,  la  construction d’un ensemble immobilier  à usage principal de bureaux d’une
surface de plancher totale soumise à l’agrément de 5 500 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                      5 500 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 :  Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

VINCI IMMOBILIER D’ENTREPRISE
59 rue Yves Kermen
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article  7 :  Le  préfet  de  Seine-Saint-Denis  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une
ampliation est adressée au directeur de l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement
de Seine-Saint-Denis.

Fait à Paris, le 27 mars 2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-03-27-014

A R R Ê T É 

modifiant et transférant au bénéfice de REAL

FAUBOURG HAUSSMANN SAS

l’arrêté IDF-2017-08-01-003 du 01/08/2017

accordant à SCI ALLIANZ CHATEADUN

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É IDF-2020-03-

modifiant et transférant au bénéfice de  REAL FAUBOURG HAUSSMANN SAS
 l’arrêté  IDF-2017-08-01-003 du 01/08/2017
accordant à  SCI ALLIANZ CHATEADUN

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  IDF-2017-08-01-003  du  01/08/2017 accordant  à  SCI  ALLIANZ
CHATEADUN l’agrément  institué par l’article  R.510-1 du code de l’urbanisme, devenu
caduc  ;

Vu la  demande  de  transfert  et  de  modification  des  surfaces  de  l’arrêté  susvisé,  reçue  à  la
préfecture de région le 06/03/2020 et enregistrée sous le numéro 2020/050, présentée  par
REAL FAUBOURG HAUSSMANN SAS ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’article 1 de l’arrêté préfectoral IDF-2017-08-01-003 du 01/08/2017 est modifié
de la façon suivante :

« L’agrément  prévu  par  les  articles  susvisés  du  code  de  l’urbanisme  est  accordé  à  REAL
FAUBOURG  HAUSSMANN  SAS en  vue  de  réaliser  à  PARIS  (75009),  23-25-27-29  Rue  de
Châteaudun  et  24b-26-30  rue  St-Georges,  la  restructuration  avec  extension d’un  ensemble
immobilier à usage principal de bureaux d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de
16 885 m². »

Article 2 :  L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF-2017-08-01-003 du 01/08/2017 est modifié de la
façon suivante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                        1 535 m² (extension)
Bureaux :                      13 150 m² (réhabilitation)
Bureaux :                        2 200 m² (démolition/reconstruction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme. »
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Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté préfectoral IDF-2017-08-01-003 du 01/08/2017
demeurent inchangées.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

REAL FAUBOURG HAUSSMANN SAS
1 cours Michelet – CS 30051
92076 PARIS LA DEFENSE Cedex

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article 7 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région Île-de-France, préfecture de
Paris et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement sont
chargées, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est adressée au directeur de
l’unité départementale de l’équipement et de l’aménagement de Paris.

Fait à Paris, le 27 mars 2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-03-27-015

A R R Ê T É 

modifiant l’arrêté IDF-2017-09-11-017 du 11/09/2017

accordant à SCI ISSY CAMPUS

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É IDF-2020-03-

modifiant l’arrêté  IDF-2017-09-11-017 du 11/09/2017
accordant à  SCI ISSY CAMPUS

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral  IDF-2017-09-11-017 du 11/09/2017 accordé à  SCI ISSY CAMPUS en
cours de validité ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, reçue à la préfecture de région
le 26/02/2020 et enregistrée sous le numéro 2020/043, présentée par SCI ISSY CAMPUS ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier :  L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF- 2017-09-11-017 du 11/09/2017 est
modifié de la façon suivante :

« L’agrément  prévu  par  les  articles  susvisés  du  code  de  l’urbanisme  est  accordé  à  SCI  ISSY
CAMPUS en vue de réaliser à ISSY-les-MOULINEAUX (92130), 127 quai du Président Roosevelt-
2 rue Rouget-de Lisle, une opération de construction d’un ensemble immobilier à usage principal de
bureaux d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 27 000 m². »

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF- 2017-09-11-017 du 11/09/2017 est modifié de la
façon suivante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                  27 000 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions 
d’urbanisme. »

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté préfectoral IDF- 2017-09-11-017 du 11/09/2017
demeurent inchangées.

Article 4: La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.
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Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Article 5: La présente décision sera notifiée à :

SCI ISSY CAMPUS
20 place de Catalogne
75014 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires  et des relations avec les collectivités territoriales  vaut rejet
implicite.

Article  7:  Le  préfet  des  Hauts-de-Seine  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une
ampliation  est  adressée  à  la  directrice  de  l’unité  départementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement des Hauts-de-Seine.

Fait à Paris, le 27 mars 2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-03-27-020

A R R Ê T É 

modifiant l’arrêté IDF-2019-05-24-032 du 24/05/2019

accordant à INNOVESPACE CHANTELOUP B

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-03-

modifiant l’arrêté   IDF-2019-05-24-032 du 24/05/2019
accordant à INNOVESPACE CHANTELOUP B

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  IDF-2019-05-24-032  du  24/05/2019 accordé  à  INNOVESPACE
CHANTELOUP B en cours de validité ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, reçue à la préfecture de région
le  27/02/2020  et  enregistrée  sous  le  numéro  2020/038,  présentée  par INNOVESPACE
CHANTELOUP B ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier :  L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF-2019-05-24-032 du 24/05/2019 est
modifié de la façon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à INNOVESPACE
CHANTELOUP B en vue de réaliser à CHANTELOUP-EN-BRIE  (77 600), ZAC du Chêne Saint
Fiacre- Lot CHA6b , rue de la découverte, une opération de construction d’un ensemble immobilier
à  usage principal  de locaux d’activités  industrielles  d’une surface de plancher totale  soumise à
l’agrément de 10 400 m². »

Article 2 :  L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF-2019-05-24-032 du 24/05/2019 est modifié de la
façon suivante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Activités industrielles :                10 400 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme. »

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté préfectoral IDF-2019-05-24-032 du 24/05/2019
demeurent inchangées.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00
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Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCCV INNOVESPACE CHANTELOUP B
251 boulevard Péreire
75017 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article  7 :  Le  préfet  de  Seine-et-Marne  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une
ampliation est adressée au directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne.

Fait à Paris, le 27 mars 2020

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-03-27-018

A R R Ê T É 

modifiant l’arrêté IDF-2019-08-02-011 du 02/08/2019

accordant à AKERA DEVELOPPEMENT

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-03-

modifiant l’arrêté  IDF-2019-08-02-011 du 02/08/2019
accordant à AKERA DEVELOPPEMENT

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  IDF-2019-08-02-011  du  02/08/2019 accordé  à  AKERA
DEVELOPPEMENT en cours de validité ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, reçue à la préfecture de région
le  02/03/2020  et  enregistrée  sous  le  numéro  2020/045,  présentée  par AKERA
DEVELOPPEMENT ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’article premier de  l’arrêté préfectoral IDF-2019-08-02-011 du 02/08/2019 est
modifié de la façon suivante :

« L’agrément  prévu  par  les  articles  susvisés  du  code  de  l’urbanisme  est  accordé  à AKERA
DEVELOPPEMENT,  en  vue  de  réaliser  à  MONTIGNY-LE-BRETONNEUX (78180),  ZAC du
Centre, lot P4a, 7 rue George Stephenson, la démolition-reconstruction d’un ensemble immobilier à
usage principal de bureaux d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 12 000 m². »

Article 2 :  L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF-2019-08-02-011 du 02/08/2019 est modifié de la
façon suivante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                              4 150 m² (construction)
Bureaux :                              7 850 m² (démolition/construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme. »

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté préfectoral IDF-2019-08-02-011 du 02/08/2019
demeurent inchangées.
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Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

AKERA DEVELOPPEMENT
40 boulevard Henri Sellier
92150 SURESNES

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article 7 : Le préfet des Yvelines et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et
de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est
adressée à la directrice départementale des territoires des Yvelines.

Fait à Paris, le 27 mars 2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-03-27-019

A R R Ê T É 

modifiant l’arrêté IDF-2019-09-27-010 du 27/09/2019

accordant à ARGAN

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-03-

modifiant l’arrêté  IDF-2019-09-27-010 du 27/09/2019
accordant à ARGAN

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  IDF-2019-09-27-010 du  27/09/2019 accordé  à  ARGAN en cours  de
validité ;

Vu la demande de modification des surfaces de l’arrêté susvisé, reçue à la préfecture de région
le 26/02/2020 et enregistrée sous le numéro 2020/035, présentée par ARGAN ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF- 2019-09-27-010 du 27/09/2019 est
modifié de la façon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à ARGAN en vue
de réaliser à CROISSY-BEAUBOURG (77 183) et  LOGNES (77 185), 23 allée du 1er mai,  une
opération de construction d’un ensemble immobilier à usage principal d’entrepôts d’une surface de
plancher totale soumise à l’agrément de 23 900 m². »

Pour mémoire, le projet conserve 1 607 m² de bureaux et 10 600 m² d’entrepôt qui ne font pas
l’objet de travaux.

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF- 2019-09-27-010 du 27/09/2019 est modifié de la
façon suivante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Croissy-Beaubourg :
Bureaux :                   1 071 m² (démolition/reconstruction)
Bureaux :                      100 m² (changement de destination)
Entrepôts :                 15 100 m² (réhabilitation)
Entrepôts :    7 500 m² (démolition/reconstruction)

Lognes :
Bureaux :                      129 m² (démolition/reconstruction)

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00
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Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme. »

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté préfectoral IDF- 2019-09-27-010 du 27/09/2019
demeurent inchangées.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

ARGAN
21 rue Beffroy
92200 NEUILLY-sur-SEINE

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article  7 :  Le  préfet  de  Seine-et-Marne  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une
ampliation est adressée au directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne.

Fait à Paris, le 27 mars 2020

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-03-27-021

A R R Ê T É 

prorogeant l’arrêté IDF- 2019-05-24-035 du 24/05/2019

accordant à SCI BAHIA

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-03-

prorogeant l’arrêté IDF- 2019-05-24-035 du 24/05/2019
accordant à  SCI BAHIA

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral IDF-2019-05-24-035 du 24/05/2019, accordé à SCI BAHIA, en cours de
validité ;

Vu la  demande  de  prorogation  de  l’arrêté  sus-visé,  présentée  par  SCI  BAHIA,  reçue  à  la
préfecture de région le 04/03/2020 et enregistrée sous le numéro 2020/047 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier :  L’arrêté  préfectoral  IDF-2019-05-24-035 du 24/05/2019 accordant  l’agrément
prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme à SCI BAHIA en vue de réaliser à CERGY
(95000), ZAC des MOULINS A VENT, Boulevard de la Paix, une opération de construction d’un
ensemble immobilier  à usage principal  d’activités  industrielles d’une surface de plancher totale
soumise à l’agrément de  8 000 m², est prorogé d’un an soit jusqu’au 24/05/2021.

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :     3 000 m² (construction)
Activités industrielles :     5 000 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté préfectoral IDF- 2019-05-24-035 du 24/05/2019
demeurent inchangées.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles seront annexées les copies de la présente décision, devront être déposées
dans le délai d’un an à compter de la date de décision, à l'échéance duquel la présente décision sera
caduque.
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

SCI BAHIA
27 rue la Boétie
75008 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article 7 : Le préfet du Val-d’Oise et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement
et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est
adressée au directeur départemental des territoires du Val-d’Oise.

Fait à Paris, le 27 mars 2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-03-27-016

A R R Ê T É 

prorogeant l’arrêté IDF-2019-04-01-11 du 01/04/2019

accordant à LYSANDRE DEVELOPPEMENT

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

                                   A R R Ê T É  IDF-2020-03-

prorogeant l’arrêté IDF-2019-04-01-11 du 01/04/2019
accordant à LYSANDRE DEVELOPPEMENT

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté  préfectoral IDF-2019-04-01-11  du  01/04/2019,  accordé  à  LYSANDRE
DEVELOPPEMENT, en cours de validité ;

Vu la  demande  de  prorogation  de  l’arrêté  sus-visé,  présentée  par  LYSANDRE
DEVELOPPEMENT, reçue à la préfecture de région le 04/03/2020 et enregistrée sous le
numéro 2020/046 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article  Premier :  L’arrêté  préfectoral  IDF-2019-04-01-11  du  01/04/2019 accordant  l’agrément
prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme à LYSANDRE DEVELOPPEMENT en vue
de  réaliser à  MALAKOFF  –  (92 240),  55  Rue  Etienne  Dolet, une  opération  de  démolition-
reconstruction d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux d’une surface de plancher
totale soumise à l’agrément de 3 300 m², est prorogé d’un an soit jusqu’au 01/04/2021.
 
Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                1 400 m² (extension)
Bureaux :                1 500 m² (réhabilitation)
Bureaux :                   400 m² (démolition/reconstruction)

Article 3 : Les dispositions de l’article 3 de l’arrêté préfectoral IDF-2019-04-01-11 du 01/04/2019
demeurent inchangées.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00
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Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

LYSANDRE DEVELOPPEMENT C/o Harvestate Asset management
32 boulevard Haussmann
75009 PARIS

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article  7 :  Le  préfet  des  Hauts-de-Seine  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une
ampliation  est  adressée  à  la  directrice  de  l’unité  départementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement des Hauts-de-Seine.

Fait à Paris, le 27 mars 2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-03-27-017

A R R Ê T É 

renouvelant et modifiant l’arrêté IDF-2018-04-11-004 du

11/04/2018

accordant à BNP PARIBAS IMMOBILIER PROMOTION

IMMOBILIER D’ENTREPRISE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É IDF-2020-03-

renouvelant et modifiant l’arrêté IDF-2018-04-11-004 du 11/04/2018
accordant à  BNP PARIBAS IMMOBILIER PROMOTION 

IMMOBILIER D’ENTREPRISE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  IDF-2018-04-11-04-004  du  11/04/2018 accordant  à  BNP PARIBAS
IMMOBILIER  PROMOTION  IMMOBILIER  D’ENTREPRISE l’agrément  institué  par
l’article R.510-1 du code de l’urbanisme, devenu caduc ;

Vu la  demande  d’agrément  présentée  par BNP  PARIBAS  IMMOBILIER  PROMOTION
IMMOBILIER D’ENTREPRISE reçue à la préfecture de région le 02/03/2020, enregistrée
sous le numéro 2020/048 ;

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier :  L’article premier de l’arrêté préfectoral IDF- 2018-04-11-04-004 du 11/04/2018
est modifié de la façon suivante :

« L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à BNP PARIBAS
IMMOBILIER PROMOTION IMMOBILIER D’ENTREPRISE en vue de réaliser à  PUTEAUX –
(92800),  46-52  rue  Arago,  une opération de  construction  d’un  ensemble  immobilier  à  usage
principal de bureaux d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 22 600 m². »

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté préfectoral IDF- 2018-04-11-04-004 du 11/04/2018 est modifié de
la façon suivante :

« La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :                      2 600 m² (construction)
Bureaux :                    20 000 m² (démolition/construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions 
d’urbanisme. »

Article  3 :  Les  dispositions  de  l’article  3  de l’arrêté  préfectoral  IDF-  2018-04-11-04-004  du
11/04/2018 demeurent inchangées.

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-03-27-017 - A R R Ê T É 
renouvelant et modifiant l’arrêté IDF-2018-04-11-004 du 11/04/2018
accordant à BNP PARIBAS IMMOBILIER PROMOTION
IMMOBILIER D’ENTREPRISE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

56



Article 4: La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.
Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Article 5: La présente décision sera notifiée à :

BNP PARIBAS IMMOBILIER PROMOTION IMMOBILIER D’ENTREPRISE
167 quai de la Bataille de Stalingrad
92867 ISYY-LES-MOULINEAUX

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires  et des relations avec les collectivités territoriales  vaut rejet
implicite.

Article  7:  Le  préfet  des  Hauts-de-Seine  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’équipement et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une
ampliation  est  adressée  à  la  directrice  de  l’unité  départementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement des Hauts-de-Seine.

Fait à Paris, le 27 mars 2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-03-27-023

A R R Ê T É  

accordant à BDM

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-03-

accordant à BDM
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par BDM, reçue à la préfecture de région le 06/02/2020,
enregistrée sous le numéro 2020/032

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
BDM en  vue  de  réaliser  à  VILLEBON-Sur-YVETTE  (91140),  avenue  de  la  Plesse,  ZAC
COURTABOEUF,  lot  n°4,  une opération de  construction  d’un  ensemble  immobilier  à  usage
principal d’entrepôts d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 4 400 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :               1 100 m² (construction)
Entrepôts :               3 300 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

BDM SAS
14 avenue de l’Europe
77144 MONTEVRAIN

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article 7 : Le préfet de l’Essonne et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement
et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est
adressée au directeur départemental des territoires de l’Essonne.

Fait à Paris, le 27 mars 2020

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-03-27-024

A R R Ê T É  

accordant à BDM

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-03-

accordant à BDM
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par BDM, reçue à la préfecture de région le 06/02/2020,
enregistrée sous le numéro 2020/032

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article Premier : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à
BDM en  vue  de  réaliser  à  VILLEBON-Sur-YVETTE  (91140),  avenue  de  la  Plesse,  ZAC
COURTABOEUF,  lot  n°4,  une opération de  construction  d’un  ensemble  immobilier  à  usage
principal d’entrepôts d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 4 400 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :               1 100 m² (construction)
Entrepôts :               3 300 m² (construction)

Ces  surfaces  constituent  un  maximum susceptible  d’être  réduit  en  application  des  dispositions
d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à
l'article 2.

Article 4 : La délivrance de l’autorisation d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles
régissant la matière, la présente décision ne préjuge pas de cette délivrance et  elle ne peut être
opposée aux objections éventuelles touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les
nuisances, etc., qui pourraient être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Cette demande, à laquelle sera annexée une copie de la présente décision, devra être déposée dans le
délai  d’un  an  à  compter  de  la  date  de  décision,  à  l'échéance  duquel  la  présente  décision  sera
caduque.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00
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Article 5 : La présente décision sera notifiée à :

BDM SAS
14 avenue de l’Europe
77144 MONTEVRAIN

Article 6 : Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article 7 : Le préfet de l’Essonne et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement
et de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est
adressée au directeur départemental des territoires de l’Essonne.

Fait à Paris, le 27 mars 2020
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Direction régionale et interdépartementale de l'équipement

et de l'aménagement

IDF-2020-03-27-022

A R R Ê T É IDF-2020-03-27-022

portant ajournement de décision

à SPIRIT ENTREPRISES
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

A R R Ê T É  IDF-2020-03-27-022

portant ajournement de décision
 à SPIRIT ENTREPRISES

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la  demande d’agrément  présentée par SPIRIT ENTREPRISES, reçue  à  la  préfecture de
région le 31/01/2020, enregistrée sous le numéro 2020/022 ;

Considérant les orientations et objectifs du SDRIF visant à privilégier la densification de l’existant
par rapport à des extensions nouvelles et à minimiser la consommation d’espaces ainsi que
leur impact environnemental et paysager ;

Considérant que le projet présenté consiste en une extension de la zone d’activité économique de
Courtaboeuf et urbanise un secteur de 14,5 ha actuellement non artificialisé,

Considérant que l’opération porte sur la création d’une surface de plancher très importante de
locaux d’activité, avec une forme urbaine peu dense (35 bâtiments en R+1) ; 

Considérant que  le  dossier  ne  comporte  aucune  analyse  de  la  vacance  et  du  potentiel  de
densification au sein de la zone d’activité de Courtaboeuf existante, permettant d’apprécier
la nécessité d’urbaniser cet espace ;

Considérant les impacts conséquents engendrés par le projet sur la circulation, les augmentations
de trafic étant évaluées entre plus 16 % et plus 30 % selon les axes ;

Considérant qu’au vu de l’effectif attendu, la desserte en transports en commun et en mode doux,
ne sont pas optimales :

Sur proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement ;

A R R   Ê   T E  

Article  Premier :  La  décision  relative  à  la  demande  d’agrément  sollicitée  par  SPIRIT
ENTREPRISES en vue de réaliser à VILLEBON-SUR-YVETTE (91140), avenue de la Plesse, une
opération de  construction  d’un  ensemble  immobilier  à  usage  principal  de  locaux  d’activités
industrielles d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 80 000 m², est ajournée.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00

Direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement - IDF-2020-03-27-022 - A R R Ê T É IDF-2020-03-27-022
portant ajournement de décision
à SPIRIT ENTREPRISES

65



Article 2 : La présente décision sera notifiée à :

SPIRIT ENTREPRISES
68 rue de Villiers
92300 LEVALLOIS-PERRET

Article 3     :   Dans les deux mois suivant la notification ou la publication du présent arrêté préfectoral,
ce dernier peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet de la région
Île-de-France, soit hiérarchique auprès du ministère de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales, ou bien d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent.

L’absence de réponse au terme du délai de deux mois pour le préfet de la région Île-de-France et la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales vaut rejet
implicite.

Article 4: Le préfet de l’Essonne et la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et
de l’aménagement sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et dont une ampliation est
adressée au directeur départemental des territoires de l’Essonne.

Fait à Paris, le 27 mars 2020
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